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Éligibilité au chômage RESEA 
Révision de l'évaluation 

 
Nom :  
Numéro d'identification de demandeur d'emploi : 

Partie 1 : Pouvez-vous nous donner plus de détails sur vos demandes hebdomadaires 
d'allocations chômage ? 

 

1. Depuis que vous avez fait votre demande d'allocations chômage, avez-

vous activement recherché un emploi au moins 3 fois par semaine ? 
      Oui  Non 

 
 

2. Si non, pourquoi ? 

Dans certaines circonstances, vous pouvez quand même avoir droit à des allocations chômage. 
 
 
 
 

 

3. Depuis que vous avez fait votre demande d'allocations chômage, avez-

vous perçu des revenus provenant d'un emploi ? 
 Oui  Non 

 
 

 

4. Si oui, l'avez-vous déclaré dans votre demande hebdomadaire 

d'allocations chômage ? 

Même les emplois à temps partiel et les petits boulots doivent être 
déclarés. 

 
 Oui  Non 

 
 

5. Depuis que vous avez fait une demande d'allocations chômage, avez-

vous perçu des paiements supplémentaires provenant d'une source 

autre que votre travail ? 
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Par exemple, des indemnités de licenciement, des indemnités de 
congés payés ou de maladie, ou des versements de retraite.  

 Oui  Non 

 
 

 

6. Si oui, l'avez-vous déclaré dans votre demande hebdomadaire 

d'allocations chômage ? 
 Oui  Non 
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Partie 2 : Pouvez-vous nous dire ce que vous savez des programmes de formation ? 

 
1. Êtes-vous actuellement inscrit dans un établissement scolaire ou un programme de 

formation ?  Oui  Non 

 

2. Si oui, avez-vous fait une demande pour le programme de formation Training Opportunities 
Program (TOP) ? 

 

Si votre candidature au Training Opportunities Program est acceptée, vous 

pouvez continuer à percevoir des allocations chômage pendant toute la durée 

de votre formation à temps plein, jusqu'à 26 semaines ou jusqu'à la fin de votre 

formation, selon la première éventualité. Pour en savoir plus, rendez-vous sur 

la page d'accueil du programme TOP, mass.gov/dua/top 

 Oui  Non 

 

 

3. Savez-vous que vous devez postuler au programme TOP avant la 20e 

semaine de versement de vos allocations chômage ? 
 Oui  Non 

 
 

 
 

Partie 3 : Confirmation 

Je comprends que le programme RESEA a pour but de vérifier que je remplis les conditions 

requises par l'État et le gouvernement fédéral pour bénéficier des allocations chômage. Les 

informations que je fournis ici peuvent avoir une incidence sur mon éligibilité à ces prestations. 

 

 
Signature : Date : 

 

 


